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Prix	pass	hellfest	2025

Heavy	metal	music	festival	held	in	France	For	other	uses,	see	Hellfest	(disambiguation).	HellfestHellfest	2022GenreHeavy	metalextreme	metalhard	rockDatesMid-JuneLocation(s)Clisson,	Loire-Atlantique,	FranceYears	active2006–presentFoundersBen	Barbaud	and	Yoann	Le	NevéAttendance420,000[1]Capacity60,000[1]Websitehellfest.fr	Hellfest
(French	pronunciation:	[ɛlfɛst]),	also	known	as	Hellfest	Summer	Open	Air,	is	a	rock	festival	focusing	on	heavy	metal	music,	held	annually	in	June	in	Clisson,	France.	Its	high	attendance	makes	it	the	French	music	festival	with	the	largest	turnover.[2]	It	is	also	one	of	the	biggest	metal	festivals	in	Europe	and	the	biggest	to	exist	in	France.	It	originated	in
another	music	festival,	the	Fury	Fest,	held	from	2002	to	2005,	in	different	areas	of	Pays	de	la	Loire.	Hellfest	took	over	in	2006	and	over	the	years	has	seen	a	continuous	rise	in	visitors,	from	22,000	in	the	first	edition,	to	55,000	tickets	sold	per	day	in	2017.[2]	In	2022,	the	seven-day	festival	featured	350	bands	and	was	attended	by	60,000	people	per
day.[3]	Its	programming	is	primarily	focused	on	hard	rock	and	metal	on	the	two	main	stages,	while	each	of	the	four	other	festival's	stages	are	dedicated	to	more	extreme	metal,	making	the	presence	of	a	wide	variety	of	groups	possible.	The	festival	was	the	successor	of	Fury	Fest,	which	was	held	in	2002	and	2003	in	Clisson	and	Nantes	respectively,	and
2004	and	2005	in	Le	Mans.	Drakkar	Productions	also	hosted	a	yearly	black	metal	festival	titled	"Drakkar	Hellfest	-	Darkness	and	Hate"	in	2000	and	2001	in	southern	France	and	held	a	third	year	in	2002	in	the	Netherlands.	In	June	2009,	numerous	groups	concerned	about	the	concert	name	asked	the	festival	sponsors	to	disengage	from	Hellfest.	Coca-
Cola	announced	a	few	days	later	that	they	will	no	longer	support	the	festival.	In	March	2010,	two	days	before	local	elections,	Prime	Minister	François	Fillon	and	the	leader	of	the	MPF	Philippe	de	Villiers	came	to	support	Christophe	Béchu,	candidate	of	the	UMP	for	the	regional	elections	of	the	Pays	de	la	Loire.	In	front	of	1,500	people	Mr	De	Villiers
reiterated	his	support	for	the	candidate	and	attacked	the	metal	music	festival	Hellfest:	"Our	values	are	not	like	those	of	the	Regional	Council	(PS);	to	be	funding	a	satanic	festival!".[4]	The	same	month,	former	minister	and	leader	of	the	Parti	chrétien-démocrate	Christine	Boutin	wrote	to	Kronenbourg	asking	them	to	stop	supporting	the	festival.[5]	The
30	March,	questioned	by	deputy	Patrick	Roy,	the	minister	Frédéric	Mitterrand	declared	to	the	Assemblée	Nationale	that	the	detractors	of	the	festival	should	calm	down.	During	the	2011	edition	an	homage	was	paid	to	Patrick	Roy	who	died	two	months	before.	On	9	June	2010,	the	AFC	(Associations	Familiales	Catholiques)	sued	the	Hellfest,	asking
them	not	to	allow	people	under	18	years	old	to	attend	the	festival	and	to	give	them	the	titles	of	the	songs	to	be	played	during	the	2010	edition.	On	14	June,	the	judge	refused	their	demand.	The	first	association	was	created	in	2000	in	Clisson	as	"CLS	CREW",	in	order	to	organize	concerts	of	hardcore	and	punk	in	the	region	of	Nantes.	The	success	of
these	concerts	made	it	possible	to	launch	the	first	festival	in	June	2002,	named	Fury	Fest.	It	gathered	400	people	to	attend	Agnostic	Front	in	Clisson	at	the	sports	complex	of	Val-de-Moine.	The	festival	continued	the	following	years.	It	attracted	7,000	people	to	attend	concerts	of	Sick	of	It	All	and	Youth	of	Today	(in)	in	2003.	The	format	changed	to	two
days.	Because	no	room	was	available	in	Clisson,	the	Hall	of	Trocardière	(Rezé)	hosted	the	second	edition.	The	organization	of	the	festival	also	changed:	the	"MAN.IN.FEST"	association	was	created	to	take	charge	of	the	organization.	In	2003,	the	festival	had	reached	€30,000	in	profit,	allowing	Benjamin	Barbaud,	one	of	the	founders,	to	become	an
employee	of	the	structure.	In	2004,	the	festival	moved	to	Le	Mans	and	took	place	in	the	halls	of	the	24	Hours	circuit	where	it	attracted	21,000	spectators	for	bands	such	as	Slipknot	and	Soulfly.	After	a	deficit	in	2004,	the	2005	festival	inherited	liabilities	so	that	the	organizing	team	decided	to	give	the	rights	of	the	festival	to	other	promoters	in	order	to
focus	on	organization.	This	time	30,000	admissions	were	recorded	at	Le	Mans	over	three	days,	as	fans	came	to	see	acts	such	as	Slayer,	Motörhead	and	Anthrax,	across	three	stages.	But	financial	problems	worsened,	particularly	with	the	disappearance	of	the	promoters	with	€600,000	in	receipts.	These	losses	marked	the	end	of	the	festival,	at	least
temporarily.	Pictures	of	the	2017	edition	First	entrance	portal	Overview	At	night	Deep	Purple	show	Slayer	show	On	8	April	2020,	Benjamin	Barbaud	announced	to	Ouest-France	that	the	2020	edition	of	the	festival	would	be	cancelled	due	to	the	ongoing	COVID-19	pandemic.[6]	The	festival	organization	announced	on	9	April	2020	that	they	paid	on	17
December	2019	to	Albingia,	their	insurance	company,	€175,000	for	cancellation	risks,	including	pandemic	risks,	but	that	the	company	refused	to	pay	for	the	cancellation.	The	contract	was	sold	before	the	development	of	the	pandemic	in	China.[7]	It	was	reported	that	representatives	from	Albingia	were	claiming	that	the	contract	did	not	cover	the
pandemic	because	"respiratory	diseases	were	excluded	from	the	contract".[8]	On	the	day	after	its	cancellation,	it	was	announced	that	Hellfest	was	rescheduled	to	18–20	June	2021.[9]	On	19	February	2021,	it	was	announced	that	Hellfest	had	once	again	been	cancelled,	due	to	"uncertainties	about	the	health	situation	and	the	latest	government
regulations",	and	would	be	rescheduled	to	2022.[10]	^	a	b	Gomis,	Salom	(26	June	2022).	"Metallica	closes	a	gargantuan	festival	in	style".	News	in	France.	Archived	from	the	original	on	7	July	2023.	Retrieved	6	July	2023.	^	a	b	"Hellfest	2017	:	Tous	les	chiffres	!".	18	June	2017.	Retrieved	22	June	2017.	^	Colombani,	Franck	(29	June	2022).	"Metallica
..."	[Hellfest:	Metallica	closes	a	Dantesque	festival	in	style].	Le	Monde	(in	French).	Paris.	Archived	from	the	original	on	27	June	2022.	Retrieved	16	July	2022.	^	"hellfest.fr/news".	Archived	from	the	original	on	14	March	2010.	Retrieved	12	March	2010.	^	"Festival	Hellfest	:	Lettre	de	Christine	Boutin	au	PDG	de	Kronenbourg	-	Parti	Chrétien
Démocrate".	Archived	from	the	original	on	22	March	2010.	Retrieved	23	March	2010.	^	"Coronavirus.	Le	Hellfest,	festival	de	métal	et	rock,	est	annulé".	Ouest-France.	8	April	2020.	Retrieved	8	April	2020.	^	"Hellfest".	Hellfest	Productions.	9	April	2020.	Retrieved	9	April	2020.	Consciente	des	enjeux	et	de	sa	responsabilité,	l'association	Hellfest
Productions	avait	pourtant	pris	le	soin	de	contracter	une	assurance	de	type	«	tout	sauf	»	avec	la	compagnie	susnommée	ALBINGIA,	société	française	d'assurance	ayant	son	siège	à	Levallois	Perret,	et	ce	pour	la	modique	somme	de	175	000	€,	correspondant	au	montant	de	la	prime	du	contrat	censé	nous	couvrir	de	potentiels	risques	menant	à	une
annulation.	Ce	même	contrat	d'assurance	stipule	clairement	que	seront	prises	en	charge	les	pertes	pécuniaires	dues	à	d'éventuelles	pandémies	à	condition	que	le	contrat	ait	été	signé	avant	l'apparition	et	la	reconnaissance	de	cette	pandémie	par	les	autorités	françaises	ou	par	l'OMS.	Notre	contrat	a	été	signé	le	17	décembre	2019,	soit	avant
l'apparition	officielle	du	virus	en	Chine.	^	"Coronavirus.	L'assureur	du	Hellfest	répète	que	ce	risque	était	"	exclu	du	contrat	"".	Ouest-France.	11	April	2020.	Retrieved	11	April	2020.	^	"Wacken	Postponed	Until	2021".	metalunderground.com.	16	April	2020.	Retrieved	20	February	2020.	^	"HELLFEST	Organizers	Comment	On	2021	Festival
Cancelation".	Blabbermouth.net.	20	February	2021.	Retrieved	20	February	2021.	Wikimedia	Commons	has	media	related	to	Hellfest.	Official	website	Pictures	of	Hellfest	2009	47°05′45″N	1°16′05″W	/	47.09583°N	1.26806°W	/	47.09583;	-1.26806	Retrieved	from	"	Les	groupes	annoncés	pour	le	Hellfest	2025	sont	:	Linkin	Park,	Muse,	Scorpions,	3	Inches
Of	Blood,	A	Day	To	Remember,	ADX,	Abbath,	Agriculture,	Airbourne,	Alcest,	Aluk	Todolo,	Amira	Elfeky,	Apocalyptica,	Arabrot,	Ashen,	Audrey	Horne,	Bastardane,	Belore,	Beton	Arme,	Beyond	The	Black,	Black	Bile,	Black	Country	Communion,	Blackgold,	Blood	Command,	Blood	Fire	Death,	Burning	Witches,	Cachemire,	Calcine,	Castle	Rat,	Cattle
Decapitation,	Charlotte	Wessels,	Chat	Pile,	Conan,	Crippled	Black	Phoenix,	Crows,	Cypress	Hill,	D-A-D,	Dead	Poet	Society,	Deafheaven,	Defeater,	Dethklok,	Dirty	Sound	Magnet,	Dopethrone,	Dream	Theater,	Eagles	Of	Death	Metal,	Eisbrecher,	Electric	Callboy,	Epica,	Exodus,	Faetooth,	Falling	In	Reverse,	Fit	For	An	Autopsy,	Freak	Kitchen,
Frustration,	Furies,	Future	Palace,	Good	Riddance,	Gorilla	Biscuits,	Gouge	Away,	Gravekvlt,	Grima,	Guilt	Trip,	Guineapig,	Gutalax,	HEALTH,	Have	A	Nice	Life,	Heilung,	Hermano,	Hexecutor,	Howard,	Ihsahn,	Imminence,	In	Extremo,	Jerry	Cantrell,	Jinjer,	Judas	Priest,	Kim	Dracula,	Kittie,	Knocked	Loose,	Kylesa,	Last	Hounds,	Last	Train,	Leftöver
Crack,	Leprous,	Les	Garçons	Bouchers,	Lion's	Law,	Lorna	Shore,	Luc	Arbogast,	Lucie	Sue,	Lunar	Tombfields,	Majestica,	Mars	Red	Sky,	Mental	Cruelty,	Messa,	Mike	McColgan	and	the	Bomb	Squad,	Misthyrming,	Monkey3,	Morgarten,	Motionless	In	White,	My	Sleeping	Karma,	Myles	Kennedy,	Månegarm,	Nasty,	Nervosa,	Novelists,	Orange	Goblin,
Pain	Of	Truth,	Pentagram,	Persefone,	Pest	Control,	Poppy,	Prayers,	Priest,	Refused,	Ross	The	Boss,	Royal	Republic,	Russian	Circles,	SYK,	Sacred	Reich,	Sandrider,	Satchvai	Band,	Savatage,	Seven	Hours	After	Violet,	Sex	Pistols	&	Frank	Carter,	Shaârghot,	Signs	Of	The	Swarm,	Skiltron,	Skindred,	Slomosa,	Soft	Play,	Sowulo,	Spectral	Wound,	Spiritbox,
Spy,	Stick	To	Your	Guns,	Stoned	Jesus,	Street	Dogs,	Sun,	Sunn	O))),	TSAR,	Tankard,	Tar	Pond,	Teen	Mortgage,	Terror,	The	Cemetary	Girlz,	The	Chainsaw	Motel,	The	Chisel,	The	Cult,	The	Damned,	The	Hellacopters,	The	Hu,	The	Kovenant,	The	Midnight	Ghost	Train,	The	Night	Eternal,	The	Ocean,	The	Real	Mckenzies,	The	Southern	River	Band,	The
Warning,	Thy	Catafalque,	Till	Lindemann,	Trollfest,	Tryglav,	Turbonegro,	Turnstile,	Ultra	Vomit,	Une	Misere,	Unleashed,	Unto	Others,	Urne,	VOLA,	Vestige,	Visions	Of	Atlantis,	Vowws,	Vulture	Industries,	Walkways,	Walls	Of	Jericho,	Wheel,	Whitechapel,	Wind	Rose,	Windhand,	Witch	Club	Satan,	Within	Temptation,	Wormsand	The	Motorsport	Images
Collections	captures	events	from	1895	to	today’s	most	recent	coverage.Discover	The	CollectionCurated,	compelling,	and	worth	your	time.	Explore	our	latest	gallery	of	Editors’	Picks.Browse	Editors'	FavoritesExperience	AI-Powered	CreativityThe	Motorsport	Images	Collections	captures	events	from	1895	to	today’s	most	recent	coverage.Discover	The
CollectionCurated,	compelling,	and	worth	your	time.	Explore	our	latest	gallery	of	Editors’	Picks.Browse	Editors'	FavoritesExperience	AI-Powered	CreativityThe	Motorsport	Images	Collections	captures	events	from	1895	to	today’s	most	recent	coverage.Discover	The	CollectionCurated,	compelling,	and	worth	your	time.	Explore	our	latest	gallery	of
Editors’	Picks.Browse	Editors'	FavoritesExperience	AI-Powered	Creativity	Il	va	falloir	être	rapide,	le	Hellfest	met	en	vente	sur	son	site	internet	ce	jeudi	13	février	à	13h,	20	000	pass	1	jour.	Le	festival,	dont	Alouette	est	partenaire,	se	tient	du	19	au	22	juin	prochain,	toujours	en	Loire-Atlantique	sur	le	site	de	Clisson.		Et	si	vous	preniez	votre	billet	pour
l'enfer	?	Le	Hellfest	met	en	vente	aujourd'hui	à	13h	20	000	places,	soit	5	000	pour	chaque	journée	du	festival.	Des	places	qui,	comme	à	leur	habitude	vont	disparaître	en	seulement	quelques	minutes.	"C'est	ce	qui	se	passe	déjà	lors	de	la	mise	en	vente	des	pass	4	jours	avant	même	la	sortie	de	la	programmation,	rappelle	au	micro	d'Alouette	Éric	Perrin,
chargé	de	communication	du	festival.	C'est	toujours	un	plaisir,	et	une	confiance	absolue	que	les	festivaliers	ont	envers	nous.	C'est	très	gratifiant,	mais	ça	nous	met	aussi	la	pression	pour	proposer	un	line-up	de	qualité."Eric	Perrin,	chargé	de	communication	du	festival,	au	micro	d'AlouetteEric	Perrin,	chargé	de	communication	du	festival,	au	micro
d'Alouette	La	programmation	du	Hellfest	a	été	dévoilée	en	intégralité	cette	semaine	avec	l'annonce	de	la	présence	du	groupe	américain	Hermano	le	20	juin	sur	la	scène	Valley.	Parmi	les	grands	noms	de	cette	18e	édition,	Korn,	Scorpions,	Linkin	Park,	Muse,	Cypress	Hill,	Within	Temptation	ou	encore	les	Nantais	d'Ultra	Vomit.	Pour	un	total	de	184
groupes	répartis	sur	les	4	jours	et	6	scènes	du	festival.		Le	Hellfest	nous	a	habitués	à	de	belles	surprises	ces	dernières	années.	Comme	la	statue	de	Lenny	Kilmister,	leader	de	Motörhead,	ou	encore	plus	récemment	la	Gardienne	des	Ténèbres,	la	dernière	création	de	la	compagnie	nantaise	La	Machine.	"On	essaye	de	surprendre	les	festivaliers	chaque
année,	explique	Éric	Perrin.	Avec	des	nouveautés	sur	le	site,	que	ce	soit	en	termes	d'aménagements	ou	de	décorations.	Cette	année,	les	nouveautés	vont	se	réaliser	au	niveau	de	l'entrée	du	festival.	Une	brasserie	doit	ouvrir	à	l'entrée	du	site	dans	les	prochains	jours.	On	a	refait	une	partie	du	Hellcity".		Cette	brasserie	de	300	places	doit	ouvrir	au	mois
de	février.	C'est	ici	que	sera	brassée	la	bière	du	festival,	la	Hellfest	IPA.Eric	Perrin,	au	micro	d'AlouetteEric	Perrin,	au	micro	d'Alouette	Création	:	2006	Capacité	:	180	000	personnes	Ville	:	Clisson	(France)	Rue	du	Champ	Louet,	Clisson,	France	Nous	rassemblons	sur	ce	site	les	différents	pass	pour	le	festival	Hellfest	qui	a	lieu	au	dans	la	ville	de	Clisson
en	France.	Le	festival	a	une	capacité	de	180	000	personnes	et	sa	première	édition	a	eu	lieu	il	y	a	19	ans,	en	2006.	La	dernière	édition	Hellfest	2024	a	eu	lieu	du	Jeudi	27	juin	2024	au	Dimanche	30	juin	2024.	La	prochaine	édition	Hellfest	2025	aura	lieu	du	Jeudi	19	juin	2025	au	Dimanche	22	juin	2025.	Besoin	d'un	lieu	où	vous	loger	pour	Hellfest	?
Trouvez	ci-dessus	les	meilleures	options	d'hébergement	à	proximité	de	Hellfest	!	Le	Hellfest	est	un	festival	de	musique	français	qui	se	déroule	chaque	année	à	Clisson,	en	Loire-Atlantique.	Depuis	sa	création	en	2006,	cet	événement	est	devenu	un	rendez-vous	incontournable	pour	les	amateurs	de	métal	et	de	hard	rock	du	monde	entier.	Avec	une
programmation	riche	et	variée,	le	Hellfest	accueille	chaque	année	des	groupes	légendaires	et	des	nouveaux	talents	de	la	scène	métal.	Le	Hellfest,	c'est	bien	plus	qu'un	simple	festival	de	musique.	C'est	une	expérience	unique	pour	les	festivaliers,	qui	peuvent	profiter	de	nombreuses	animations	et	installations	sur	le	site.	Avec	ses	six	scènes,	ses	stands
de	restauration	et	ses	boutiques,	le	Hellfest	offre	une	immersion	totale	dans	l'univers	du	métal.	Les	festivaliers	peuvent	également	profiter	d'un	camping	gratuit	à	proximité	du	site,	ce	qui	renforce	l'esprit	de	communauté	et	de	partage	qui	caractérise	cet	événement.	Le	Hellfest	est	également	engagé	en	faveur	de	l'environnement.	Depuis	plusieurs
années,	le	festival	met	en	place	des	actions	concrètes	pour	réduire	son	impact	écologique.	Tri	sélectif,	gobelets	réutilisables,	toilettes	sèches,	navettes	gratuites	pour	se	rendre	sur	le	site...	Les	organisateurs	du	Hellfest	multiplient	les	initiatives	pour	encourager	les	festivaliers	à	adopter	des	comportements	écoresponsables.	Un	engagement	qui	prouve
que	musique	et	respect	de	l'environnement	peuvent	aller	de	pair.	Pour	ceux	qui	désirent	se	rendre	sur	les	réseaux	sociaux	de	Hellfest,	nous	avons	référencé	la	page	Facebook,	le	compte	Twitter,	le	compte	Instagram,	la	chaine	YouTube,	ainsi	que	le	Site	Officiel.	Vous	pourrez	y	trouver	news,	photos	et	vidéos	sur	Hellfest.	Publié	par	Olivia	Mélomane
passionnée,	je	suis	toujours	à	l'affût	des	derniers	concerts	et	festivals,	quels	que	soient	les	genres	musicaux.	Mon	amour	pour	la	musique	n'a	d'égal	que	ma	passion	pour	le	web,	des	univers	dans	lequel	j'évolue	avec	spontanéité,	et	curiosité	!	Le	Hellfest	2025	se	profile	comme	un	événement	incontournable	pour	les	amateurs	de	musique	métal	et	rock.
Du	19	au	22	juin	2025,	la	petite	ville	de	Clisson,	en	France,	sera	le	théâtre	de	performances	exceptionnelles	de	groupes	et	artistes	de	renommée	mondiale.	Avec	des	pass	en	vente	dès	le	9	juillet	2024	à	13H,	les	fans	devront	être	rapides	pour	obtenir	leurs	billets.	Cet	article	détaille	les	informations	essentielles	pour	préparer	votre	festival.	L’un	des
principaux	défis	pour	les	festivaliers	est	d’obtenir	des	billets.	Chaque	année,	le	Hellfest	attire	des	dizaines	de	milliers	de	fans,	et	les	billets	se	vendent	souvent	en	quelques	minutes.	En	2025,	avec	une	programmation	particulièrement	alléchante,	la	demande	risque	d’être	encore	plus	forte.	Selon	certaines	sources,	les	pass	pour	les	quatre	jours	seront
disponibles	à	partir	de	13	heures,	ce	qui	signifie	que	la	compétition	sera	féroce	pour	en	obtenir.	A	lire	également	:		La	folle	journée	de	Nantes	2025,	billetterie	ouverte	Participer	au	Hellfest	implique	des	coûts	importants.	Les	pass	pour	les	quatre	jours	seront	vendus	plus	cher	que	cette	année	sans	pour	autant	savoir	le	prix	exact.	À	cela	s’ajoutent	les
frais	de	déplacement,	d’hébergement	et	de	nourriture.	Pour	de	nombreux	fans,	assister	au	Hellfest	représente	un	investissement	considérable.	La	logistique	et	l’hébergement	sont	également	des	défis	majeurs.	Clisson,	bien	que	pittoresque,	est	une	petite	ville	qui	voit	sa	population	augmenter	de	façon	exponentielle	pendant	le	festival.	Trouver	un
hébergement	adéquat	peut	être	difficile,	et	les	options	de	transport	doivent	être	planifiées	à	l’avance	pour	éviter	les	tracas	de	dernière	minute.	Hellfest	2025,	programme	complet	du	festival	Le	Hellfest	a	un	impact	économique	significatif	sur	Clisson	et	ses	environs.	Les	commerces	locaux,	les	hôtels	et	les	restaurants	bénéficient	d’une	affluence
accrue,	ce	qui	stimule	l’économie	locale.	Selon	les	organisateurs,	l’édition	2025	devrait	apporter	un	afflux	de	visiteurs	sans	précédent,	générant	des	retombées	économiques	importantes.	Pour	les	festivaliers,	le	Hellfest	est	bien	plus	qu’un	simple	concert.	C’est	une	expérience	immersive	où	la	musique,	l’ambiance	et	la	camaraderie	se	mêlent	pour	créer
des	souvenirs	inoubliables.	Cependant,	les	défis	liés	à	l’affluence	et	à	la	logistique	peuvent	affecter	l’expérience	globale.	Des	problèmes	tels	que	la	surpopulation,	les	longues	files	d’attente	et	les	difficultés	de	transport	peuvent	diminuer	le	plaisir	des	participants.	L’impact	environnemental	du	Hellfest	n’est	pas	négligeable.	La	production	de	déchets,	la
consommation	d’énergie	et	l’empreinte	carbone	associée	aux	déplacements	des	festivaliers	sont	des	aspects	préoccupants.	Les	organisateurs	du	Hellfest	sont	conscients	de	ces	enjeux	et	ont	mis	en	place	des	initiatives	pour	minimiser	l’impact	environnemental	du	festival.	Pour	gérer	l’affluence	et	améliorer	l’accès	aux	billets,	les	organisateurs	ont	mis
en	place	une	plateforme	de	vente	en	ligne	efficace.	Les	pass	seront	disponibles	sur	tickets.hellfest.fr	à	partir	du	9	juillet	à	13	heures.	Il	est	conseillé	aux	fans	de	se	préparer	à	l’avance,	de	créer	un	compte	et	de	s’assurer	que	leur	connexion	internet	est	stable	pour	maximiser	leurs	chances	d’obtenir	un	pass.	Le	Hellfest	s’engage	dans	des	initiatives
écologiques	pour	réduire	son	empreinte	environnementale.	Selon	les	organisateurs,	des	mesures	telles	que	le	tri	des	déchets,	l’utilisation	de	matériaux	recyclables	et	des	campagnes	de	sensibilisation	auprès	des	festivaliers	sont	en	place.	Le	festival	encourage	également	l’utilisation	des	transports	en	commun	et	des	covoiturages	pour	réduire	les
émissions	de	carbone.	Pour	améliorer	la	logistique,	le	Hellfest	a	travaillé	en	étroite	collaboration	avec	les	autorités	locales	et	les	entreprises	de	transport.	Des	navettes	spéciales	seront	mises	en	place	pour	faciliter	les	déplacements	entre	Clisson	et	les	grandes	villes	voisines.	De	plus,	des	zones	de	camping	bien	aménagées	et	des	hébergements
temporaires	supplémentaires	seront	disponibles	pour	accueillir	le	grand	nombre	de	festivaliers.	Le	Hellfest	2025	promet	une	programmation	exceptionnelle	avec	des	têtes	d’affiche	telles	que	Metallica,	Avenged	Sevenfold,	Foo	Fighters	et	Megadeth.	Voici	un	aperçu	des	artistes	confirmés	:	Metallica	Avenged	Sevenfold	Foo	Fighters	Megadeth	Queens
of	the	Stone	Age	The	Offspring	Bruce	Dickinson	Kvelertak	Machine	Head	Corey	Taylor	Mass	Hysteria	The	Prodigy	Suicidal	Tendencies	Rival	Sons	Saxon	Tom	Morello	Kerry	King	de	Slayer	NB	:	Ces	informations	viennent	de	confidences	de	membre	de	l’organisation.	Mais	selon	eux,	il	y	a	des	nombreuses	incertitudes	pour	certifier	que	le	programme
soit	totalement	certain	1	an	avant,	car	tous	les	groupes	ne	sont	pas	confirmées.	Il	y	aura	probablement	de	nombreux	changements.	Pour	les	fans	souhaitant	assister	à	l’intégralité	du	festival,	le	pass	4	jours	est	proposé	à	plus	de	329	€	€.	Les	pass	journaliers	sont	également	disponibles	à	des	prix	variés	:	Pass	1	jour	:	à	plus	de	69	€	Préparez-vous	à	être
rapide	pour	obtenir	votre	pass	!	«	Le	Hellfest	est	une	expérience	unique.	Chaque	année,	je	suis	impressionné	par	l’organisation	et	la	qualité	des	performances.	Pour	l’édition	2025,	je	suis	particulièrement	excité	de	voir	Metallica	et	Foo	Fighters	sur	scène,	»	confie	Jean-Marc,	un	fidèle	festivalier	depuis	2010.	Partagez	vos	attentes	et	expériences	en
commentaire	et	préparez-vous	pour	un	festival	inoubliable	!	Le	Hellfest	2025	se	déroulera	du	19	au	22	juin	2025.	Parmi	les	artistes	confirmés,	on	retrouve	Metallica,	Avenged	Sevenfold,	Foo	Fighters,	Megadeth	et	bien	d’autres.	Hellfest	Productions	est	une	association	Loi	1901	qui	organise	chaque	année	le	Hellfest	Open	Air,	festival	de	musiques
extrêmes	au	mois	de	juin	à	Clisson	(44)	ainsi	que	des	évènements	satellitaires	tout	au	long	de	l’année.Les	dates	de	l’évènement	sont	:	Hellfest	Open	Air	festival	du	19	au	22	juin	2025Via	son	site	internet	www.hellfest.fr,	le	présent	service	de	billetterie	est	organisé,	dirigé	et	contrôlé	par	HELLFEST	PRODUCTIONS,	association	loi	1901,	enregistrée	à
l’INSEE	sous	le	SIREN	n°488	296	609,	domiciliée	à	l’adresse	22	avenue	de	la	Caillerie	–	BP	19206	–	44192	Clisson	cédex	(ci-après	dénommée	«	l’Organisateur	»).Le	présent	service	de	billetterie	est	réalisé	en	partenariat	avec	la	SAS	WEEZEVENT,	société	par	actions	simplifiée,	au	capital	social	de	72	212,00	€,	immatriculée	au	RCS	de	Paris	sous	le	n°
503	715	401	00017,	ayant	pour	siège	social	l’adresse	sise	14,	rue	de	l’Est	–	21000	Dijon	—	FranceLes	présentes	conditions	générales	(autrement	dénommées	«	CGV	»)	ont	été	actualisées	et	mises	en	ligne	le	09/07/2024.	Il	est	préalablement	précisé	que	les	présentes	CGV	concernent	uniquement	les	actes	de	vente	de	billetterie	et	les	conséquences
juridiques	découlant	de	l’achat	d’un	Titre	d’Accès	permettant	de	participer	à	l’événement	du	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»	quel	que	soit	le	canal	de	vente	utilisé.Le	festivalier	est	prié	de	bien	lire	attentivement	l’ensemble	des	présentes	CGV	avant	de	passer	commande	d’un	Titre	d’Accès	pour	le	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL
».ACCEPTATION	DES	CGVEn	commandant	avec	obligation	de	paiement	un	des	Titres	d’Accès	pour	se	rendre	au	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»,	le	festivalier	donne	automatiquement	son	accord	sur	les	dispositions	décrites	ci-dessous	puisqu’à	la	fin	de	la	commande	ce	dernier	devra	cliquer	sur	le	bouton	«	J’ai	lu	et	j’accepte	les	CGV	ainsi	que	la
déclaration	de	confidentialité	».Le	festivalier	reconnaît	avoir	la	capacité	juridique	de	s’engager	au	titre	des	présentes	CGV.En	cas	de	refus	d’acceptation	des	présentes	CGV,	par	le	festivalier,	ce	dernier	ne	pourra	pas	commander	les	Titres	d’Accès	proposés	par	l’Organisateur.Sauf	preuve	contraire,	les	données,	enregistrées	par	l’Organisateur	et/ou
son	prestataire	de	billetterie,	constituent	la	preuve	des	transactions	passées	par	le	festivalier	sur	le	site	internet	du	festival	(	.L’Organisateur	se	réserve	le	droit	de	modifier	à	tout	moment,	partiellement	ou	totalement	les	présentes	CGV.	Le	festivalier	est	réputé	accepter	la	version	en	vigueur	des	CGV	à	chaque	nouvelle	connexion	sur	le	site	internet	de
l’Organisateur	et	lors	de	l’achat	de	son	Titre	d’Accès.1.	DISPOSITIONS	SPECIFIQUES	AUX	TITRE	D’ACCÈS1.1/	Commercialisation	du	Titre	d’AccèsL’Organisateur	définit	le	nombre	de	Titres	d’Accès	disponibles	pour	l’Evènement.	La	vente	de	Titre(s)	d’Accès	est	réalisée,	dans	la	limite	des	places	disponibles,	par	catégorie	de	prix.	Le	prix,	la	date	et
l’heure	mentionnés	sur	la	page	de	vente	de	l’Evènement	via	le	site	internet	doivent	être	vérifiés	par	le	festivalier	préalablement	au	paiement	afin	que	ce	dernier	s’assure	qu’il	corresponde	bien	au	Titre	d’Accès	sollicité.Aucune	réclamation	ultérieure	ne	sera	prise	en	compte	si	le	festivalier	se	trompe	de	Titre	d’Accès	ou	si	le	festivalier	ne	peut
sélectionner	le	Titre	d’Accès	qu’il	aurait	souhaité	car	la	quantité	est	épuisée	lorsqu’il	accède	à	la	vente.Aucun	ticket	ne	sera	envoyé	dans	le	mail	de	confirmation	de	commande,	il	pourra	être	téléchargé	un	(1)	mois	avant	l’événement	sur	le	Module	de	Gestion	de	Commande1.2/	Prix	et	tarifs	des	Titres	d’AccèsEn	préambule,	il	est	à	noter	qu’aucun	Titre
d’Accès	ne	sera	envoyé	lors	de	la	vente	des	Pass	mais	que	la	confirmation	de	commande	fait	foi.À	chaque	vente,	tous	les	prix	des	Titres	d’Accès	proposés	sont	indiqués	en	euros	toutes	taxes	comprises	sur	le	site	internet	et	figurent	au	recto	du	Titre	d’Accès.Les	prix	des	Titres	d’Accès	incluent	les	frais	de	location	et	les	frais	de	gestion	(détail	à	la
demande	à	SAS	WEEZEVENT,	bénéficiaire	de	ces	frais).	Ils	sont	fixés	par	l’Organisateur	et	la	SAS	WEEZEVENT	en	fonction	de	la	catégorie	des	places	auxquelles	ils	donnent	accès.	Les	prix	des	Titres	d’Accès	peuvent	être	modifiés	à	tout	moment	par	l’Organisateur.Néanmoins,	le	prix	actualisé	et	faisant	foi	pour	le	festivalier	–	lors	de	l’achat	de	son
Titre	d’Accès	pour	l’Evènement	–	sera	le	prix	facturé	sur	la	base	du	prix	indiqué	lors	du	récapitulatif	de	la	commande	et	dans	l’e-mail	de	confirmation	de	la	commande	reçu.Le	Titre	d’Accès	acheté	par	le	festivalier	demeure	la	propriété	de	l’Organisateur	jusqu’à	l’encaissement	total	et	définitif	du	prix	et	l’accès	à	l’événement	ne	sera	garanti	qu’après
complet	paiement	du	prix	par	le	festivalier.Les	prix	ne	comprennent	pas	les	éventuels	droits	de	douanes	et	taxes	locales	susceptibles	d’être	exigibles	selon	les	cas,	notamment	en	cas	d’achat	hors	Union	Européenne	et	dans	lesDOM-TOM.	Ils	seront	à	la	charge	du	client	et	relèvent	de	sa	responsabilité	(déclaration,	paiement	aux	autorités
compétentes).L’achat	de	l’envoi	du	bracelet	à	domicile	doit	être	effectué	pour	chaque	ticket	concerné,	au	moment	de	l’achat	de	celui-ci.	L’ajout	des	frais	inhérents	à	cet	achat	sera	ajouté	au	montant	total	de	la	commande.1.3/	Nombre	de	Titre	d’Accès	maximum	Le	nombre	total	de	places	en	réservations	cumulées	par	personne	lors	de	la	vente	en	ligne,
ne	peut	être	supérieur	au	nombre	de	deux	(2)	places	par	tarif,	ce	nombre	est	fixé	par	l’Organisateur	et	indiqué	au	moment	de	l’achat.Lors	de	la	vente	des	Pass	à	la	journée,	l’Acheteur	principal	peut	mettre	dans	son	panier	jusqu’à	huit	(8)	tickets	en	respectant	la	règle	de	deux	(2)	par	tarif.En	cas	de	vente	autre,	ce	nombre	peut	être	reporté	à	une	(1)
quantité	par	tarif.	Sur	place,	à	l’entrée	de	l’événement,	un	adulte	peut	acheter	un	(1)	seul	Demi-Tarif.Une	même	personne	ne	saurait	contourner	cette	règle	par	plusieurs	achats	espacés	dans	le	temps	ou	à	travers	plusieurs	achats	par	plusieurs	adresses	e-mails	avec	un	même	donneur	d’ordre	identique	(qu’il	soit	une	personne	physique	ou	morale)	ou
par	l’utilisation	de	systèmes	informatiques	spécifiquement	programmés	pour	contourner	cette	règle.Les	achats	des	Titres	d’Accès	pour	l’événement	s’effectuent	en	temps	réel	selon	les	disponibilités	et	le	nombre	de	places	arrêtées	par	l’Organisateur.1.4/	Vente	sur	place	et	Tarifs	réduitsLe	festival	affichant	«	sold-out	»,	il	ne	sera	pas	admis	de
billetterie	Plein	tarif	sur	place	le	jour	de	l’Evènement.Cependant,	il	sera	toujours	possible	pour	un	adulte	possédant	un	Titre	d’Accès	valide	de	prétendre	à	un	Titre	d’Accès	à	tarif	préférentiel	à	destination	d’un	mineurdont	il	a	la	charge.Un	mineur	de	six	(6)	ans	à	moins	de	dix-sept	(17)	ans	pourra	prétendre	à	un	demi-tarif.Les	Conditions	d’accès	aux
tarifs	préférentiel	à	l’article	4.2,	sont	à	consulter	absolument.Il	n’existe	aucun	autre	tarif	réduit	(étudiant,	handicap,	autre).L’Organisateur	met	en	place	à	l’entrée	«	Billetterie	»	de	l’Evènement,	guichet	pour	accompagner	les	personnes	désireuses	de	revendre	leur	ticket	en	toute	sécurité.1.5/	Easy	CampLa	vente	de	solutions	d’hébergement	au	Easy
Camp	sera	annoncée	courant	année	2025	sur	le	site	officiel	du	festival.Il	est	impossible	d’entrer	au	Easy	Camp	avec	son	ticket	Easy	Camp	sans	posséder	un	Pass	4	jours	au	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL.L’achat	d’un	ticket	au	Easy	Camp	donne	accès	à	l’hébergement	choisi	lors	de	l’achat	pour	une	durée	de	cinq	(5)	nuitées,	il	est	impossible	d’en
réduire	la	durée	et	demander	un	règlement	au	prorata.Dans	un	souci	de	sécurité	dans	cet	espace	réservé,	L’Acheteur	initial	devra	noter	le	nom	de	tous	les	hébergés	dans	son	hébergement	lors	de	l’achat	de	celui-ci.L’Acheteur	initial	qui	a	réglé	la	commande	devra	se	présenter	au	Easy	Camp	le	premier	jour	avec	le	ticket	d’entrée	au	Easy	Camp	et	sa
carte	d’identité	pour	retirer	l’hébergement	qu’on	lui	a	attribué.À	l’état	des	lieux	d’entrée,	sera	demandé	un	dépôt	de	garantie	qui	sera	prélevé	sur	un	compte	Cashless	via	son	bracelet.Il	est	possible	de	recharger	son	compte	Cashless	en	ligne	à	tout	moment,	ou	à	une	banque	sur	le	site	du	festival.Pour	récupérer	ce	dépôt	de	garantie,	le	dépositaire	doit
être	physiquement	présent	à	l’état	des	lieux	de	sortie	de	l’hébergement.Si	le	dépositaire	est	dans	l’impossibilité	d’être	personnellement	présent	lors	de	l’état	des	lieux	de	sortie,	il	devra	écrire	à	[email	protected]	avant	le	06	juillet	2025	(minuit)	en	indiquant	toutes	ses	coordonnées	et	le	numéro	de	l’hébergement	attribué,	il	devra	manifester	son	souhait
de	voir	son	dépôt	de	garantie	retourné.	Seront	retenues	les	éventuelles	dégradations	annotées	sur	l’état	des	lieux	de	sortie.Ce	document	sera	signé	par	L’Acheteur	initial	et	en	son	absence,	il	sera	admis	accepté	d’office	et	sans	contestation	possible.Au	prix	de	l’hébergement,	s’ajoute	une	taxe	de	séjour	qui	sera	reversée	au	Syndicat	Mixte	du	SCoT	et
du	Pays	du	Vignoble	Nantais	.	Cette	taxeest	calculée	en	fonction	de	la	catégorie	d’hébergement	et	du	nombre	de	personnes	y	séjournant,	par	nuit	pour	5	(cinq)	nuits	au	total.	Le	ticket	d’entrée	au	Easy	Camp	peut-êtrerevendu	jusqu’au	12	juin	2025	(cette	date	peut	être	amenée	à	changer)	sur	le	site	et	uniquement	par	ce	biais.2.	PAIEMENT	&
VALIDATION	&	LIVRAISON	DE	COMMANDE2.1/	Dispositions	généralesL’Organisateur	se	réserve	le	droit	de	limiter	les	canaux	de	distribution	de	ses	Titres	d’Accès.Toutes	les	commandes	quel	que	soit	leur	lieu	d’émission	sont	payables	en	euros.La	validation	de	la	commande	emporte	l’obligation	pour	le	festivalier	de	payer	le	prix	indiqué	par	le
montant	total	du	panier.2.2/	Parcours	d’achat	d’une	commandeLa	commande	d’un	Titre	d’Accès	pour	l’événement	du	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»	donne	lieu	à	l’émission	d’un	e-ticket,	en	application	des	présentes	GGV,	permettant	l’accès	à	l’événement.Les	étapes	de	la	commande	d’un	e-ticket	sur	le	site	internet	sont	les	suivantes	:choix	de	la
date	souhaitée,	sous	réserve	de	la	disponibilité	effective,	et	le	cas	échéantde	la	catégorie	et	/	ou	du	tarif	;saisie	des	données	personnelles	du	participant	(et	celui-ci	à	titre	purement	informatifapparaitra	sur	le	ticket)	;saisie	des	données	personnelles	de	l’acheteur	principal	qui	reste	l’uniqueinterlocuteur	auprès	de	l’Organisation	;uniquement	pour	Easy
Camp	:	le	nom	de	tous	les	hébergés	;choix	des	options	payantes	pour	chaque	ticket	(Bracelet	à	la	maison	par	exemple)	;récapitulatif	de	la	commande	reprenant	les	informations	relatives	auxcaractéristiques	essentielles	du	/	des	évènement(s)	commandé(s)	et	l’absence	de	droitde	rétractation	;acceptation	des	CGV	de	HELLFEST	PRODUCTIONS,	des
CGV	de	la	SAS	WEEZEVENT	etdes	différentes	politiques	de	confidentialité	par	une	case	à	cocher,	les	opt-in	;constitution	d’un	panier,	activation	du	bouton	«SUIVANT	»	commande	avecobligation	de	paiement	;paiement	de	la	commande	avec	le	détail	des	moyens	de	paiement	acceptés	etvalidation	par	code	banque	si	demandé	;possibilité	d’imprimer	la
commande	;réception	d’un	e-mail	de	confirmation	reprenant	les	informations	indiquées	lors	durécapitulatif	de	la	commande	et	les	informations	relatives	au	paiement.Cet	e-mail	de	confirmation	matérialise	la	conclusion	du	contrat.	Il	est	envoyé	aux	festivaliers	dans	un	délai	maximum	de	quarante-huit	(48)	heures	après	l’acceptation	du	paiement.Après
la	validation	de	l’achat,	celui-ci	est	ferme	et	définitif	où	aucun	échange	ou	remboursement	ne	sera	possible.L’Organisateur	se	réserve	cependant	le	droit	de	rembourser	toute	commande	de	la	part	d’un	festivalier	identifié	avec	lequel	il	existerait	un	litige	relatif	à	une	commande	antérieure	et/ou	qui	n’aurait	pas	respecté	les	conditions	énoncées	lors	du
parcours	d’achat.2.3/	Sécurisation	des	paiementsLe	compte	bancaire	du	festivalier,	via	le	mode	de	paiement	choisi,	sera	débité	du	montant	total	de	la	commande	dès	la	validation	finale	de	la	transaction.Un	justificatif	de	paiement	sera	automatiquement	consultable	par	le	festivalier,	à	l’issue	de	la	transaction,	sur	la	page	de	confirmation	de	la
commande	mais	également	par	l’envoi	d’un	e-mail	de	confirmation	de	la	commande	dans	les	quarante-huit	(48)	heures.Si	le	festivalier	ne	va	pas	au	bout	de	la	démarche	et	ne	valide	pas	sa	commande	auprès	de	l’Organisateur,	et	malgré	sa	validation	auprès	de	sa	banque	via	le	3D	secure	par	exemple,	la	commande	ne	sera	pas	validée,	ni	débitée	;	le
festivalier	ne	recevra	pas	de	confirmation	de	commande.Le	paiement	des	Titres	d’Accès	Plein	tarif	par	le	festivalier	sur	le	site	internet	s’effectue	exclusivement	par	les	moyens	de	paiement	suivants	et	définis	lors	de	l’achat	:	VISA,	Mastercard.Les	paiements	électroniques	effectués	dans	le	cadre	des	transactions	réalisées	sur	le	site	internet	https://
www.hellfest.fr	/	sont	sécurisés	par	utilisation	du	procédé	de	cryptage	SSL	(Secure	Sockets	Layer)	et	les	informations	sont	transmises	à	un	serveur	bancaire	en	charge	du	traitement	et	du	contrôle,	sans	qu’aucun	intermédiaire	ne	puisse	avoir	accès	à	ces	informations.Au	moment	du	paiement	par	carte	bancaire,	le	festivalier	est	renvoyé	vers	l’interface
sécurisée	du	prestataire	de	paiement	à	savoir	la	SAS	WEEZEVENT	qui	choisit	d’ajouter	un	niveau	de	sécurité	aux	transactions	avec	l’utilisation	du	3D	secure.Le	festivalier	doit	veiller	à	bien	suivre	les	étapes	de	validation	de	sa	commande,	qui	demande	au	préalable	validation	de	son	paiement	auprès	de	sa	banque.Si	le	festivalier	valide	son	paiement
sur	l’interface	de	sa	banque	mais	ne	va	pas	au	bout	de	la	commande	sur	le	parcours	d’achat	de	Weezevent,	la	transaction	bancaire	sera	annulée,	le	festivalier	ne	recevra	pas	de	confirmation	de	commande2.3-1/	Livraison,	responsabilité	et	litige	La	validation	de	commande	entraine	l’envoi	d’une	confirmation	de	commande	par	mail	dans	laquelle	sera
affiché	un	numéro	de	commande.Aucun	envoi	de	ticket	par	mail	dans	un	premier	temps,	jamais	aucun	envoi	par	courrier	postal	du	Titre	d’Accès.Dans	le	cadre	d’un	achat	de	l’envoi	du	Bracelet	4	jours	«	festivalier	»	à	domicile,	la	livraison	du	colis	est	effectuée	à	l’adresse	de	livraison	indiquée	par	le	festivalier	quand	celle-ci	sera	demandée
expressément	et	dans	la	mesure	où	cette	adresse	postale	est	correctement	indiquée	(avec	toutes	les	informations	nécessaires	à	la	bonne	exécution	de	la	livraison).Il	est	possible	de	se	faire	livrer	sur	son	lieu	de	travail	ou	à	l’adresse	d’un	proche,	il	suffit	au	festivalier	de	noter	cette	indication	dans	le	cadre	prévu	à	cet	effet	pour	compléter	de	façon
exhaustive	les	informations	nécessaires	à	la	bonne	livraison	du	colis.Si	le	festivalier	saisi	une	adresse	postale	hors	critères	énoncés,	il	est	admis	que	ce	dernier	choisit	en	pleine	conscience	de	ne	pas	recevoir	son	colis.Aucun	remboursement	ne	peut	être	proposé	et	ceci,	sans	contestation.Le	festivalier	doit	s’assurer	de	l’exactitude	et	de	l’exhaustivité
des	données	obligatoires	qu’il	fournit.En	cas	d’erreur	dans	la	saisie,	l’Organisateur	ne	peut	être	tenu	pour	responsable.Si	l’erreur	entraine	une	incapacité	à	la	réception	du	colis,	celui-ci	sera	retourné	au	prestataire	d’envoi	et	le	festivalier	ne	pourra	plus	prétendre	à	la	réception	de	son	colis,	aucun	remboursement	ne	peut	être	proposé.Si	le	retour	du
colis	est	dû	à	une	erreur	de	saisie,	des	frais	supplémentaires	pourraient	être	demandés	au	destinataire	du	colis.Les	prix	ne	comprennent	pas	les	éventuels	droits	de	douanes	et	taxes	locales	susceptibles	d’être	exigibles	selon	les	cas,	notamment	en	cas	d’achat	hors	Union	Européenne	et	dans	les	DOM-TOM.Ils	seront	à	la	charge	du	client	et	relèvent	de
sa	responsabilité	(déclaration,	paiement	aux	autorités	compétentes).Hellfest	Productions	se	réserve	le	droit	à	tout	moment	d’annuler	la	commande	du	Bracelet	à	domicile	de	l’Acheteur	si	les	conditions	de	livraison	ne	sont	pas	favorables	à	une	bonne	exécution	de	l’envoi	et/ou	sont	susceptibles	de	mettre	en	péril	le	colis.2.3-2/	Le	BraceletLe	festivalier
qui	a	procédé	à	l’achat	de	l’envoi	de	son	bracelet	à	domicile	sera	averti	de	la	procédure	pour	recevoir	ledit	bracelet	un	mois	maximum	avant	l’événement	sur	��envoi	du	bracelet	ne	concerne	que	les	Pass	4	jours	«	festivaliers	»,	aucunement	les	VIP	ou	tout	autre	type	de	pass.Si	le	festivalier	ne	remplit	pas	les	informations	demandées	alors,	aucun
Bracelet	ne	sera	envoyé	et	il	ne	pourra	prétendre	à	aucun	remboursement.Il	est	rappelé	que	la	livraison	du	colis	est	effectuée	à	l’adresse	de	livraison	indiquée	par	le	festivalier.Il	est	possible	de	se	faire	livrer	sur	son	lieu	de	travail	ou	à	l’adresse	d’un	proche,	il	suffit	au	festivalier	de	noter	cette	indication	dans	le	cadre	prévu	à	cet	effet.Si	le	festivalier
saisi	une	adresse	postale	erronée	ou	s’il	ne	saisit	pas	correctement	(ou	partiellement)	les	informations	nécessaires	à	la	livraison,	il	est	admis	que	ce	dernier	choisit	en	pleine	conscience	de	ne	pas	recevoir	son	colis.Aucun	remboursement	ne	peut	être	proposé	et	ceci,	sans	contestation,	aucun	Bracelet	ne	sera	envoyé.Les	expéditions	de	Bracelets	pour
les	Pass	4	jours	se	feraient	entre	avril	et	juin	2025	(cette	date	peut	varier,	le	festivalier	en	sera	averti	par	mail).Il	sera	possible	de	saisir	et	de	modifier	ses	coordonnées	durant	la	période	de	récolte	des	informations.Lorsque	cette	période	sera	close,	plus	aucune	modification	ne	sera	possible,	aucune	modification	ne	sera	prise	en	compte	par	email.Si	le
festivalier	ne	reçoit	pas	son	colis	pour	quelque	raison	que	ce	soit,	il	devra	se	présenter	à	l’entrée	du	festival	muni	de	son	Titre	d’Accès	et	se	manifester	au	SAV	sur	place	sans	faire	la	queue	aux	entrées	‘festivaliers’	pour	se	voir	remettre	un	tout	nouveau	Bracelet.L’équipe	dédiée	fera	le	nécessaire	pour	que	le	crédit	Cashless	éventuellement	chargé	en
amont	soit	reporté	sur	ce	bracelet.Si	le	Bracelet	a	déjà	été	utilisé	pour	entrer	sur	le	festival,	il	sera	admis	que	la	demande	d’intervention	au	SAV	est	irrecevable.Chaque	Titre	d’Accès	relié	à	un	Bracelet	sera	de	fait	invalidé	pour	éviter	la	fraude	au	ticket.Les	Acheteurs	ne	peuvent	prétendre	à	la	réception	de	leur	Bracelet	s’ils	ont	annulé	ou	revendu	le
Titre	d’Accès	pour	lequel	ils	avaient	acheté	cette	option.	Dans	le	cas	où	le	Titre	d’Accès	n’est	plus	valide	dans	la	base	de	données	de	Hellfest	Productions	avec	son	numéro	de	référence	initial,	le	Bracelet	ne	sera	pas	envoyé	et	l’Acheteur	ne	pourra	prétendre	au	remboursement	de	celui-ci	car	l’option	qui	lui	était	reliée	sera	perdue.L’Organisateur	ne
peut	en	aucun	cas	être	tenu	responsable	de	la	perte,	vol	ou	casse	du	Bracelet	avant	son	utilisation.3.	TRAITEMENT	DES	DONNÉES	PERSONNELLES3.1/	Collecte	des	données	personnellesLe	responsable	du	traitement	est	l’Organisateur.L’Organisateur	est	amené	à	collecter	auprès	du	festivalier,	lors	de	la	prise	de	commande,	certaines	informations
et	données	à	caractère	personnel	à	savoir,	sans	que	cette	liste	ne	soit	limitative,	son	nom	et	prénom,	son	adresse	e-	mail,	son	numéro	de	téléphone	mobile,	son	adresse	postale,	son	code	postal	et	sa	ville,	sa	civilité	et	sa	date	de	naissance.3.2/	Finalités	du	traitementLes	informations	et	données	concernant	le	festivalier	sont	nécessaires	à	la	gestion	de	la
commande	et	de	la	relation	commerciale.Les	informations	et	données	sont	également	conservées	à	des	fins	de	sécurité	et	de	respect	des	obligations	légales	et	réglementaires	en	matière	de	conservation	des	données.Ces	données	seront	utilisées	dans	le	cadre	du	traitement	et	du	suivi	de	la	commande	du	festivalier,	ainsi	que	dans	l’hypothèse	d’un
éventuel	report	ou	d’annulation	de	l’événement	correspondant.Le	festivalier	accepte	que	l’Organisateur	l’avertisse	de	toute	décision	affectant	les	conditions	de	déroulement	dudit	Evénement	(telle	que	l’annulation,	report,	modification	du	lieu	d’organisation,	conditions	de	remboursement	exceptionnel,	information	complémentaire	indispensable),
utilise	les	coordonnées	qu’il	aura	fournies	à	l’Organisateur	dans	le	cadre	de	sa	commande,	à	l’effet	de	l’informer	desdites	modifications	ainsi	que	de	la	marche	à	suivre,	de	lui	repréciser	les	termes	de	son	contrat	et	ce,	jusqu’à	la	fin	de	l’événement.3.3/	Destinataires	des	donnéesDans	le	cadre	du	traitement	et	du	suivi	de	la	commande,	pourront	avoir
accès	à	ces	données	les	entreprises	avec	lesquelles	l’Organisateur	est	contractuellement	lié	et	qui	se	sont	engagées	à	en	assurer	la	plus	stricte	confidentialité	(organisateurs	dans	le	cadre	de	l’organisation	de	l’Evènement,	point	de	vente	externe	auprès	duquel	la	commande	a	été	passée,	prestataire	technique,	de	transport,	d’expédition	des	achats,
etc.).Aucun	démarchage	n’est	autorisé	de	leur	part.3.4/	Durée	de	conservation	des	donnéesLes	données	personnelles	des	festivaliers	sont	conservées	jusqu’à	l’accomplissement	de	la	finalité	pour	laquelle	elles	ont	été	collectées,	sous	réserve,	des	obligations	légales	imposées	à	l’Organisateur	et	ses	prestataires,	en	termes	de	conservation,	pour
permettre	de	justifier	de	leur	activité	en	cas	de	contrôle.	HELLFEST	PRODUCTIONS	conservera	les	données	des	festivaliers	pendant	une	durée	de	trois	(3)	ans	minimum.Ce	délai	court	à	compter	de	la	collecte	des	données	lors	de	l’achat	du	ou	des	Titres	d’Accès	par	le	festivalier	ou	après	sa	dernière	prise	de	contact	(demande	SAV	billetterie,
demande	de	remboursement	ou	le	clic	sur	un	lien	hypertexte	d’un	e-mail	envoyé	par	Hellfest	Productions).À	l’issue	de	cette	période,	les	données	des	festivaliers	seront	supprimées,	archivées	conformément	aux	obligations	de	conservation	légales	applicables	en	la	matière.3.5/	Consentement	du	festivalier		Le	festivalier	pourra,	s’il	le	souhaite,	autoriser
l’Organisateur	à	lui	adresser	ses	lettres	d’information	et	à	lui	transmettre	les	informations	complémentaires	indispensables	à	l’exécution	de	sa	commande,	par	SMS	ou	par	courrier	électronique.S’il	souhaite	après	le	festival	ne	plus	recevoir	d’informations	de	l’Organisateur	et	de	ses	partenaires,	le	festivalier	devra	adresser	un	courrier	électronique	à
[email	protected]3.6/	Droits	d’opposition,	d’accès	et	de	rectificationConformément	au	règlement	(UE)	2016/679	du	Parlement	Européen	et	du	Conseil	du	27	avril	2016	relatif	à	la	protection	des	personnes	physiques	à	l’égard	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel	et	à	la	libre	circulation	de	ces	données	et	à	la	loi	n°78-17	du	6	Janvier	1978
relative	à	l’informatique,	aux	fichiers	et	aux	libertés,	le	festivaliers	dispose	d’un	droit	d’accès,	de	rectification	et,	sous	réserves	des	dispositions	légales	applicables	à	la	matière,	de	suppression	des	données	le	concernant.Il	peut	également,	pour	des	motifs	légitimes,	s’opposer	au	traitement	des	données	le	concernant.Il	sera	admis	que	seules	les
informations	relatives	à	sa	commande	lui	soient	alors	adressées	jusqu’à	l’accomplissement	de	la	finalité	pour	laquelle	les	données	ont	été	collectées.Il	peut	exercer	ces	droits	en	s’adressant	à	Hellfest	Productions	–	RGPD	-	4	la	Feuillée	–	85610	Cugand	–	France.Le	courrier	doit	être	signé	et	accompagné	de	la	photocopie	d’un	titre	d’identité	portant	la
signature	du	festivalier	et	préciser	l’adresse	à	laquelle	doit	parvenir	la	réponse.Il	est	à	noter	que	les	données	seront	conservées	tant	qu’utiles	à	la	bonne	exécution	du	ticket	acheté	et	ne	peuvent	être	supprimées	avant	l’événement	pour	lequel	elles	avaient	été	collectées	pour	des	raisons	évidentes.4.	ACCÈS	&	CONTRÔLE	DES	TITRES	D’ACCÈS4.1/
Accès	à	l’EvènementL’accès	à	l’Evènement	se	fait	sur	présentation	d’un	e-ticket	valide	sur	smartphone	ou	muni	de	son	Bracelet	reçu	à	domicile.En	cas	de	perte	ou	d’inaccessibilité	d’un	e-ticket,	le	festivalier	doit	se	rendre	sur	pour	accéder	à	sa	commande	(avec	son	numéro	de	commande).Il	pourra	contacter	le	SAV	via	[email	protected]	s’il	rencontre
un	problème	technique	ou	si	sa	question	ne	trouve	pas	réponse	sur	le	site	internet.	L’Organisateur	peut	refuser	l’envoi	d’un	duplicata	sans	explication	de	sa	part.En	cas	de	perte	d’un	ticket	ou	Bracelet	chargé	ou	non	de	crédit	Cashless	avant	d’entrer	sur	le	site	du	festival,	le	responsable	dudit	Titre	d’Accès	doit	immédiatement	écrire	avec	le	mail	qui	a
servi	à	l’achat	à	[email	protected]	en	mentionnant	ses	coordonnées,	son	numéro	de	ticket	ou	de	commande	et	demander	le	détachement	de	son	Titre	d’Accès	à	son	compte	Cashless.Il	se	présentera	le	jour	du	festival	avec	son	Titre	d’Accès	pour	se	voir	remettre	un	nouveau	Bracelet	sur	lequel	l’agent	de	contrôle	chargera	la	crédit	Cashless	de	son
compte	en	ligne.Chaque	festivalier	accédant	à	un	événement	doit	être	personnellement	muni	d’un	Titre	d’Accès	valide	et	le	conserver	jusqu’à	la	fin	de	l’événement,	même	s’il	a	son	Bracelet	au	poignet.Chaque	Titre	d’Accès	dispose	d’un	QR	code	unique.Il	est	impossible	d’être	admis	à	l’entrée	plusieurs	fois	avec	le	même	Titre	d’Accès	le	même	jour.Il
est	impossible	de	réclamer	un	Bracelet	en	présentant	un	Titre	d’Accès	déjà	appairé	à	un	autre	Bracelet.L’événement	débute	à	l’heure	indiquée	sur	le	site	internet	et	sur	l’application	sauf	cas	de	force	majeure.Il	est	conseillé	de	se	présenter	au	moins	deux	(2)	heures	avant	l’heure	de	début	de	l’événement.L’accès	aux	contrôles	de	scan	est	ouvert	de	9
heures	à	minuit	du	vendredi	ou	dimanche.L’Organisateur	refusera	l’entrée	à	un	festivalier	se	présentant	entre	minuit	et	deux	(2)	heures	du	matin,	c’est	à	dire	le	lendemain	de	validité	de	son	Titre	d’Accès.Aucun	remboursement	ne	pourra	avoir	lieu	en	cas	d’impossibilité	du	festivalier	à	se	rendre	à	l’Evènement	pendant	les	horaires	d’ouverture	du
contrôle	de	son	Titre	d’Accès.	4.2/	Accès	mineurs	et	tarifs	HELLFEST	PRODUCTIONS	rappelle	le	caractère	particulier	d’un	tel	évènement	(superficies,	mouvements	de	foule,	niveaux	sonores	etc.)	et	n’encourage	pas	la	présence	de	mineur	sur	le	site	du	festival.L’Organisateur	rappelle	qu’il	est	fortement	conseillé	de	prévoir	des	protections	auditives
adéquates	et	tout	accessoire	nécessaire	au	bien-être	de	tous	et	en	priorité	pour	le	mineur.L’accès	au	festival	pour	les	mineurs	de	moins	de	six	(6)	ans	est	strictement	interdit.Si	le	mineur	à	entre	six	(6)	et	seize	(16)	ans	révolus,	il	sera	possible	d’acheter	un	Titre	d’Accès	à	demi-tarif	sur	place	en	scannant	le	QR	code	disponible	à	l’entrée	du	festival	sur
son	smartphone	pour	accéder	au	parcours	d’achat.L’achat	se	fait	uniquement	en	carte	bleue	VISA	ou	Mastercard.Un	adulte	peut	prétendre	à	l’obtention	d’un	seul	et	unique	Titre	d’Accès	à	tarif	préférentiel	mineur.Pour	bénéficier	d’un	Titre	d’Accès	à	demi-tarif,	le	festivalier	adulte	responsable	devra	se	présenter	avec	le	mineur	au	stand	«	Billetterie	»
en	personne	le	jour	du	festival	avec	son	Titre	d’Accès	Plein	Tarif	valide	(Pass	4	ou	1	jour,	bracelet	valide),	carte	d'identité	et	carte	d'identité	de	l'enfant	et/ou	livret	de	famille	prouvant	votre	lien	de	filiation.Seront	demandées	expressément	les	coordonnées	du	parent	légal	et	celles	de	l’accompagnant	si	différent.Sans	ces	informations	ou	avec	des
informations	erronées	dans	le	but	de	tromper	l’Organisateur,	celui-ci	procèdera	au	remboursement	du	ticket	refusera	l’entrée	au	mineur.Pour	rappel,	Hellfest	se	réserve	le	droit	de	refuser	et/ou	de	rembourser	toute	demande	qui	ne	respecterait	pas	les	critères	énoncés.4.3/	Contrôle	des	Titre	d’Accès	et	des	BraceletsLe	contrôle	des	Titres	d’Accès	sera
effectué	à	l’aide	de	lecteurs	de	QR	code	par	l’Organisateur	de	l’Evénement	–	sous	sa	responsabilité	–	lors	de	l’entrée	audit	événement.Dans	le	cas	où	plusieurs	achats	ont	été	effectués	par	commande,	chaque	achat	donnera	lieu	à	la	création	d’un	Titre	d’Accès	contenant	un	QR	code	unique.Chaque	Titre	d’Accès	sera	vérifié	individuellement	à	l’entrée
de	l’Evénement.Chaque	Titre	d’Accès	donnera	lieu	individuellement	au	chargement	de	l’accès	correspondant	sur	le	Bracelet	qui	lui	sera	remis.La	première	personne	à	présenter	le	Titre	d’Accès	sera	désignée	légitime	à	recevoir	le	Bracelet	correspondant,	quel	que	soit	le	nom	indiqué	sur	ledit	Titre.Le	festivalier	se	présentant	aux	contrôles	d’accès
muni	de	son	Bracelet	doit	être	en	mesure	de	présenter	son	Titre	d’accès	à	tout	moment	si	demandé.En	cas	de	contrôle	négatif	de	son	Bracelet	aux	contrôles	de	scan,	le	festivalier	doit	pouvoir	justifier	de	sa	légitimité	à	entrer	sur	le	festival	ce	jour	là	précisément,	il	doit	se	conformer	aux	contrôles	et	se	soumettre	à	toute	vérification	d’information	sans
contestation.Si	la	présence	du	festivalier	n’est	pas	légitime	ou	si	les	agents	suspectent	une	fraude,	le	festivalier	devra	quitter	les	lieux.4.4/	Contrôle	de	l’identité	et	contrôle	de	sécuritéL’Organisateur	se	réserve	le	droit	de	contrôler	l’identité	du	festivalier	à	l’entrée	du	lieu	où	se	déroule	l’Evènement	ou	à	l’intérieur	du	lieu	où	se	déroule	l’Evénement.Le
festivalier	devra	donc	obligatoirement	être	muni	d’une	pièce	d’identité	officielle	–	en	cours	de	validité	–	et	avec	photo.Le	festivalier	peut	être	amené	à	subir	une	palpation	de	sécurité	à	l’entrée	de	l’Evénement	et	à	n’importe	quel	moment	durant	l’Evénement.L’accès	pourra	être	refusé	à	toute	personne	refusant	de	se	soumettre	à	cette	mesure	de
sécurité,	se	voir	invalider	son	Titre	d’Accès	ou	retirer	son	Bracelet	définitivement.Même	après	la	pose	de	son	Bracelet,	le	festivalier	doit	conserver	son	Titre	d’Accès	jusqu’à	la	fin	de	l’Evènement.4.5/	InterdictionsPour	des	raisons	de	sécurité,	il	est	formellement	interdit	d’introduire	sur	les	lieux	de	l’événement	des	armes,	substances	explosives,
inflammables	ou	volatiles,	des	bouteilles,	récipients	tel	que	gourdes,	objets	tranchants	ou	contondants	et	d’une	manière	générale	tout	objet	susceptible	de	servir	de	projectile,	tout	objet	dangereux	et	tout	article	pyrotechnique,	des	signes	et	banderoles	de	toute	taille	de	nature	politique,	idéologique,	religieuse	ou	publicitaire	et	sans	que	cette	liste	ne
soit	limitative.Tout	contrevenant	pourra	se	voir	refuser	l’accès	ou	être	raccompagné	aux	portes	du	festival,	engage	sa	responsabilité	et	s’expose	à	des	poursuites.5.	UTILISATION	ET	VALIDITÉ	DES	TITRE	D’ACCÈS5.1/	Validité	du	Titre	d’Accès	et	BraceletsLe	Titre	d’Accès	est	uniquement	valable	pour	l’événement	qu’il	concerne,	à	la	date,	l’heure	et
aux	conditions	figurant	sur	le	Titre	d’Accès.	Ce	titre	doit	être	conservé	jusqu’à	la	fin	de	l’événement.Le	Bracelet	est	uniquement	valable	pour	l’événement	qu’il	concerne,	à	la	date,	l’heure	et	aux	conditions	figurant	sur	le	Titre	d’Accès	qui	l’a	activé.Il	ne	pourra	être	admis	qu’un	festivalier	prétendre	entrer	dans	l’enceinte	du	festival	avec	un	Titre
d’Accès	ou	un	Bracelet	ne	correspondant	pas	à	la	date	du	jour.	La	date	du	jour,	dans	ce	cas	précis,	signifie	dès	l’ouverture	des	portes	le	matin	jusqu’au	dernier	concert,	même	si	celui-ci	a	lieuaprès	minuit	(heure	de	fermeture	des	portes).Ainsi,	il	n’est	pas	admis	prétendre	entrer	dans	l’enceinte	du	festival	dès	minuit	et	une	(1)	minute	avec	un	Titre
d’Accès	daté	du	jour.5.2/	Revente	de	Titre	d’AccèsChaque	Titre	d’Accès	est	personnel	et	ne	peut	être	revendu	que	dans	le	respect	de	la	n°2012-348	du	12	mars	2012	tendant	à	faciliter	l’organisation	des	manifestations	sportives	et	culturelles,	laquelle	interdit,	sous	peine	de	sanctions	pénales,	de	vendre	de	manière	habituelle	des	Titres	d’Accès	pour
des	manifestations	culturelles	ou	sportives	sans	autorisation	expresse	de	l’organisateur	ou	du	propriétaire	des	droits	d’exploitation.L’Organisateur	rappelle	également	les	dispositions	de	l’article	313-6-2	du	Code	pénal	qui	dispose	que	:	«	Le	fait	de	vendre,	d’offrir	à	la	vente	ou	d’exposer	en	vue	de	la	vente	ou	de	la	cession	ou	de	fournir	les	moyens	en
vue	de	la	vente	ou	de	la	cession	des	titres	d’accès	à	une	manifestation	sportive,	culturelle	ou	commerciale	ou	à	un	spectacle	vivant,	de	manière	habituelle	et	sans	l’autorisation	du	producteur,	de	l’organisateur	ou	du	propriétaire	des	droits	d’exploitation	de	cette	manifestation	ou	de	ce	spectacle,	est	puni	de	15	000	€	d’amende.	Cette	peine	est	portée	à
30	000	€	d’amende	en	cas	de	récidive.Pour	l’application	du	premier	alinéa,	est	considéré	comme	titre	d’accès	tout	billet,	document,	message	ou	code,	quels	qu’en	soient	la	forme	et	le	support,	attestant	de	l’obtention	auprès	du	producteur,	de	l’organisateur	ou	du	propriétaire	des	droits	d’exploitation	du	droit	d’assister	à	la	manifestation	ou	au
spectacle.	»Il	est	admis	que	seuls	les	tickets	achetés	via	la	plateforme	officielle	sont	valides	pour	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»	édition	2025	et	que	seule	cette	plateforme	est	autorisée	à	accepter	et	faciliter	la	mise	en	ligne	et	la	revente	d’un	Titre	d’Accès	de	seconde	main	pour	le	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»	édition	2025.	Il	est
recommandé	à	chacun	d’être	en	possession	d’un	Titre	d’Accès	dont	l’Acheteur	désigné	dans	la	base	de	données	de	l’Organisateur	et	ayant	réglé	la	commande,	est	lui-même.Pour	être	désigné	Acheteur	responsable	de	son	ticket	et	si	le	festivalier	ne	l’a	pas	lui-même	acheté	sur	la	plateforme	officielle,	il	est	recommandé	à	celui-ci	de	procéder	à	un	achat
via	vente	privée	sur	.	Il	n’est	pas	recommandé	d’acheter	un	Titre	d’Accès	à	un	inconnu	que	ce	soit	de	la	main	à	la	main	ou	sur	internet,	même	en	vente	privée	car	il	se	pourrait	que	le	lien	bien	que	ressemblant	soit	un	lien	vers	un	site	miroir.5.3/	Revente	de	BraceletIl	est	formellement	interdit	de	revendre	un	Bracelet.	Celui-ci	a	été	posé	ou	envoyé	à	un
festivalier	bien	précis	et	lui	donne	accès	au	festival	selon	les	conditions	du	Titre	d’Accès	qu’il	a	activé.Il	peut	également	être	chargé	en	crédit	Cashless	par	la	personne	qui	l’a	relié	à	son	compte	en	ligne.En	cas	de	vol	de	son	Bracelet,	le	festivalier	doit	contacter	le	festival	at	[email	protected]	pour	détacher	son	ticket	du	compte	et	ainsi,	préserver	la
somme	chargée	et	le	Titre	d’Accès	qui	auraient	pu	être	attachés	à	ce	bracelet.De	plus,	s’il	le	souhaite,	l’acheteur	initial	pourra	se	retourner	vers	les	services	de	police	compétents,	l’Organisateur	pourra	être	sollicité	pour	produire	les	documents	nécessaires	au	dépôt	de	plainte.Il	est	rappelé	que	si	l’Acheteur	vend	sur	le	site	officiel	ou	se	fait
rembourser	son	Titre	d’Accès	en	activant	l’option	Ticket	Remboursé,	alors	cette	action	annule	l’option	Bracelet	à	la	maison	et	ce,	sans	contestation	possible.	L’Acheteur	ne	peut	prétendre	à	aucun	remboursement	ni	aucune	compensation.	5.4/	Reproduction	de	Titre	d’AccèsIl	est	interdit	de	reproduire,	dupliquer	ou	contrefaire	un	Titre	d’Accès	ou	un
Bracelet	de	quelque	manière	que	ce	soit.La	reproduction	de	Titres	d’Accès	ou	de	Bracelet	est	interdite	et	ne	procurerait	aucun	avantage.L’Organisateur	peut	refuser	l’accès	au	lieu	où	se	déroule	l’Evénement	s’il	se	rend	compte	que	plusieurs	impressions	ou	reproductions	d’un	Titre	d’Accès	imprimable	sont	en	circulation	et	qu’un	accès	au	lieu	de
l’Evènement	a	déjà	été	accordé	au	porteur	d’une	impression	ou	d’une	reproduction.L’Organisateur	n’étant	pas	obligé	de	vérifier	l’identité	de	la	personne	en	possession	du	Titre	d’Accès	imprimable	à	domicile,	ni	de	vérifier	l’authenticité	du	Titre	d’Accès,	dans	la	mesure	où	la	copie	du	Titre	d’Accès	imprimable	à	domicile	ne	peut	être	détectée	de
manière	certaine	;	seule	la	première	personne	présentant	le	Titre	d’Accès	ou	une	reproduction	de	celui-ci	sera	admise	à	accéder	au	lieu	où	se	déroulera	l’événement.Cette	personne	est	présumée	être	le	porteur	légitime	du	Titre	d’Accès.Dans	cette	hypothèse,	si	la	personne	détentrice	d’un	Titre	d’Accès	imprimable	se	voit	refuser	l’accès	au	lieu	où	se
déroule	l’Evènement,	elle	n’aura	droit	à	aucun	remboursement	du	prix	payé.5.5/	Multiplicité	des	Titres	d’AccèsIl	est	possible	pour	le	festivalier	d’être	en	possession	de	plusieurs	Titres	d’Accès	cumulatifs.Il	est	absolument	indispensable	que	le	festivalier	présente	tous	les	Titres	d’Accès	au	contrôle	la	première	fois,	pour	recevoir	en	échange	le	Bracelet
correspondant	à	tous	ses	Titres	d’Accès.Il	doit	également	préciser	aux	contrôleurs	sur	quel	Titre	d’Accès	il	avait	préalablement	chargé	son	crédit	Cashless.Si	le	festivalier	oublie	de	présenter	un	de	ses	Titre	d’Accès	ou	s’il	acquiert	un	nouveau	Titre	d’Accès	alors	qu’il	a	son	Bracelet	au	poignet,	le	festivalier	doit	se	rendre	immédiatement	au	SAV
billetterie	dans	l’enceinte	du	festival	ou	se	manifester	à	un	agent	de	contrôle	aux	entrées	pour	faire	modifier	ses	droits	d’accès.HELLFEST	PRODUCTIONS	précise	que	la	personne	qui	a	reproduit	le	Titre	d’Accès	et	l’utilisateur	de	la	copie	du	Titre	d’Accès	sont	passibles	de	poursuites	pénales	selon	les	dispositions	des	articles	313-1	et	441-1	du	Code
pénal.6.	REPORT,	ANNULATION,	REMBOURSEMENT	ET	REVENTE	OFFICIELLE6.1/	Champ	d’applicationLes	présentes	conditions	de	report,	d’annulation	et	de	remboursement	sont	applicables	à	tous	les	Titres	d’Accès	vendus	par	l’Organisateur	et	ceux	vendus	en	seconde	main	sur	la	plateforme	�ment	à	l’article	L.	221-28	du	Code	de	la
consommation,	les	billets	de	spectacle	ne	font	l’objet	d’aucun	droit	de	rétractation.À	compter	de	leur	achat	par	le	festivalier,	le	ou	les	Titres	d’Accès	ne	peuvent	être	ni	échangés,	ni	remboursés	(sauf	dans	les	cas	décrits	ci-dessous),	même	si	le	Titre	d’Accès	n’a	pas	été	utilisé	par	le	festivalier.Le	report,	l’annulation	partielle	ou	totale	de	l’Evènement
peuvent	résulter	notamment	mais	non	exclusivement	de	raisons	techniques,	climatiques,	de	sécurité,	sanitaires,	retrait	des	autorisations	des	autorités	publiques	ou	encore	en	raison	d’annulations	d’artistes	programmés…6.2/	Report	l’EvènementEn	cas	de	report	de	l’Evènement,	le	Titre	d’Accès	reste	valable	pour	la	date	à	laquelle	il	est
reprogrammé.Si	toutefois	le	festivalier	souhaite	le	remboursement	de	son	ticket,	il	pourra	le	faire	selon	les	modalités	décrites	en	6.5.6.3/	Annulation,	report	de	l’Evènement	et	modification	artistique		En	cas	d'annulation	de	l’Evènement,	les	modalités	de	remboursement	seront	communiquées	par	l’Organisation	sur	son	site	internet	officiel
principalement.Le	remboursement	n'interviendra	qu'en	faveur	de	l’acheteur	ayant	réglé	la	commande	contre	remise	du	Titre	d’Accès	et	selon	les	conditions	détaillées	en	6.5.Le	remboursement	n’interviendra	jamais	en	faveur	du	participant	car	son	nom	est	noté	à	titre	purement	informatif	sur	le	ticket.Si	le	participant	a	acheté	son	Titre	d’Accès	à
l’acheteur	de	la	main	à	la	main,	il	ne	sera	jamais	désigné	acheteur	responsable	de	ce	ticket	et	il	ne	pourra	donc	jamais	prétendre	à	un	remboursement	ni	solliciter	le	SAV	billetterie.Le	Titre	d’Accès	acheté	par	le	festivalier	s’entend	comme	une	prestation	globale.Le	Titre	d’Accès	acheté	par	le	festivalier	n’est	pas	un	achat	spécifique	pour	un	artiste	en
particulier	ou	plusieurs	artistes.Ainsi,	en	cas	d’annulation	de	la	venue	d’un	artiste	ou	de	plusieurs	artistes	(y	compris	un	artiste	«	tête	d’affiche	»),	le	festivalier	ne	saurait	solliciter	à	l’égard	de	l’Organisateur	un	remboursement	de	son	Titre	d’Accès	ou	des	dommages	et	intérêts	compensatoires.Dans	le	cadre	de	l’achat	d’un	pass	un	(1)	jour	acheté	et
dans	le	cas	où	cette	journée	entière	est	annulée,	un	remboursement	total	de	la	journée	annulée	interviendra	et	le	remboursement	n’interviendra	qu’en	faveur	de	l’acquéreur	initial	contre	remise	du	billet.	En	cas	d’annulation	d’une	journée	où	cinquante	pourcent	(50%)	du	déroulement	de	la	manifestation	aura	eu	lieu	durant	cette	journée,	aucun
remboursement	n’interviendra.Dans	le	cadre	d’un	pass	quatre	(4)	jours	acheté,	le	remboursement	s’effectuera	au	prorata	des	journées	annulées	où	la	règle	des	50%	du	déroulement	de	la	manifestation	durant	la	journée	demeurera	applicable.Sur	un	pass	quatre	(4)	jours	acheté,	chaque	journée	est	valorisée	à	25%	du	prix	du	billet.6.4/	Modalités	de
RemboursementLes	conditions	de	demande	de	remboursement	seront	portées	à	la	connaissance	du	festivalier	au	moment	du	report	et	/	ou	de	l’annulation	de	l’entière	édition	du	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	».	Les	dates	sont	annoncées	sur	son	site	internet	demande	de	remboursement	reçue	après	la	période	de	remboursement	exceptionnelle	ou
qui	ne	suit	pas	la	procédure	de	demande	indiquée	par	l’Organisateur,	sera	irrecevable.	Toute	demande	de	remboursement	reçue	par	e-mail	est	irrecevable.Toute	demande	qui	ne	satisferait	pas	ces	conditions	sera	rejetée.Tout	ticket	acheté	en	dehors	de	la	plateforme	de	vente	officielle	qui	est	accessible	sur	est	exclu	de	la	procédure	de	remboursement
en	ligne.	Le		festivalier	doit	se	rapprocher	du	vendeur	directement	pour	solliciter	le	remboursement	de	son	Titre	d’Accès.6.5/	Montant	rembourséSeul	le	prix	du	Titre	d’Accès	sera	remboursé,	à	l’exclusion	des	frais	de	gestion	et	de	location	qui	sont	conservés	par	la	SAS	WEEZEVENT.Aucun	frais	annexes	de	quelque	nature	que	ce	soit	(option,	cross
selling,	etc)	ne	sera	remboursé	ou	dédommagé.6.6/	Option	Ticket	Remboursé	Lors	de	son	achat,	le	festivalier	peut	cocher	l’option	Ticket	Remboursé	pour	chaque	ticket	pour	lequel	il	souhaite	s’assurer	de	pouvoir	changer	d’avis.	Cette	option	est	payante	et	doit	être	réglée	par	ticket.À	partir	du	lendemain	de	l’achat	jusqu’au	16	mai	2025,	le	festivalier
peut	à	tout	moment	et	de	façon	autonome	demander	le	remboursement	de	son	ticket	en	validant	sa	demande	dans	son	Module	de	Gestion	de	Commande	sur	.	Le	festivalier	doit	valider	sa	demande	et	celle-ci	sera	définitive.Le	remboursement	de	son	ticket	sera	effectif	dans	les	soixante	(60)	jours,	délai	non	contractuel.	Et	apparaitra	sur	son	compte
bancaire	selon	ses	propres	délais	bancaires.	Le	festivalier	doit	faire	la	démarche	pour	tous	les	tickets	dont	il	souhaite	se	dessaisir	et	pour	lesquels	il	avait	réglé	l’option.	Il	n’est	pas	possible	de	demander	le	remboursement	sur	le	compte	bancaire	d’un	tiers.6.7/	Revente	officielle	Chaque	détenteur	d’un	Titre	d’Accès	pour	l’Evènement	peut	revendre
celui-ci	via	son	module	de	Gestion	de	Commande	sur	(bas	de	page).En	se	connectant	avec	le	mail	qui	a	servi	à	l’achat	puis	en	validant	le	lien	de	sécurité	envoyé,	le	propriétaire	du	Titre	d’Accès	a	la	possibilité	de	renommer	celui-ci	et/ou	cliquer	sur	l’option	de	revente.Un	lien	de	vente	privée	est	généré	si	besoin	et	lui	permet	d’envoyer	cette	annonce	à
un	ami	et	seulement	à	cette	personne,	s’il	le	souhaite.Le	propriétaire	du	Titre	d’Accès	et	l’acheteur	secondaire	potentiel	peuvent	choisir	de	ne	pas	mener	à	bien	cette	vente	privée	et	le	Titre	d’Accès	sera	de	nouveau	disponible	trente	(30)	minutes	après	envoi	dans	le	module	de	Gestion	de	Commande	du	propriétaire.	Celui-ci	peut	alors	choisir	de	mettre



en	vente	son	Titre	d’Accès	en	public.L’acheteur	potentiel	secondaire	peut	se	rendre	soit	sur	son	lien	privé	s’il	en	a	reçu	soit	sur	le	module	de	Revente	via	pour	accéder	à	l’achat	d’un	Titre	d’Accès,	si	un	acheteur	originel	a	mis	son	annonce	en	public.	Si	aucun	Titre	d’Accès	n’a	été	mis	en	vente	en	public,	alors	l’acheteur	secondaire	potentiel	ne	pourra
accéder	à	l’achat	d’un	Titre	d’Accès.	Il	est	possible	de	s’inscrire	sur	la	liste	d’attente	en	entrant	son	email	sur	la	page	d’accueil	du	module	de	revente.	L’inscription	sur	liste	d’attente	ne	garantit	en	rien	l’obtention	d’un	Titre	d’Accès.L’Organisateur	se	réserve	le	droit	de	conditionner	l’envoi	des	mails	d’information	aux	inscrits	sur	cette	liste	d’attente	et
ne	peut	être	tenu	pour	responsable	en	cas	de	non-réception	de	mails	envoyés.Le	Titre	d’Accès	vendu	sera	automatiquement	supprimé	du	module	de	Gestion	de	Commande	de	l’ancien	propriétaire	et	apparaitra	sur	le	module	de	Gestion	de	Commande	du	nouveau	propriétaire	qui	pourra	gérer	ce	Titre	d’Accès	comme	bon	lui	semble.	Les	options	qui
auront	été	réglées	par	le	nouveau	propriétaire	dépendent	uniquement	de	ses	choix	à	lui	et	ne	peuvent	être	transférables.Le	vendeur	ne	peut	mettre	en	vente	les	frais	de	gestion	qu’il	avait	réglé	alors,	ni	les	options	qu’il	avait	réglées.	Par	exemple,	le	prix	du	Pass	4	jours	2025	est	de	339	€	TTC,	c’est	donc	la	somme	qui	lui	sera	reversée	;	le	vendeur	sera
recrédité	sur	la	carte	bancaire	utilisée	pour	l’achat.	Après	achat,	le	somme	sera	recréditée	sur	le	compte	bancaire	du	vendeur	dans	les	soixante	(60)	jours	et	dépendra	également	des	délais	conditionnés	par	son	organisme	bancaire.L’acheteur	secondaire	devra	s’acquitter	des	frais	de	dossier	de	la	Revente	qui	s’élèvent	à	dix	(10)	pourcent	du	prix	du
ticket.	Au	13	février,	au	vu	du	fait	que	le	festival	est	Sold-Out,	s’ajouteront	les	frais	de	gestion	de	la	solution	encaissés	par	la	société	Weezevent	et	qui	étaient	alors	précédemment	offerts.	Pour	des	raisons	d’organisation	interne,	l’Organisateur	se	réserve	le	droit	de	modifier	les	termes	de	vente,	de	revente,	de	supprimer	l’accès	aux	options	proposées
alors,	à	la	date	qui	lui	sied	sans	avoir	à	communiquer	sur	le	sujet.7.	RESPONSABILITÉ7.1/	Responsabilité	de	l’OrganisateurConformément	à	l’article	L.	221-15	du	Code	de	la	consommation,	l’Organisateur	est	responsable,	à	l’égard	de	ses	festivaliers,	de	la	bonne	exécution	des	obligations	résultant	des	contrats	conclus	à	distance.L’Organisateur
décline	ainsi	toute	responsabilité	en	cas	d’indisponibilité	du	service	de	billetterie	en	ligne	résultant	d’un	cas	de	force	majeure	notamment	lors	:	d’anomalies	quelconques	du	matériel	informatique	du	festivaliers	;de	faits	imprévisibles,	insurmontables	et	extérieurs	à	la	volonté	de	l’Organisateur	;de	l’indisponibilité	du	réseau	internet.7.2/	Absence	de
responsabilité	de	l’Organisateur	en	cas	de	perte	ou	de	vol	du	Titre	d’Accès.	L’Organisateur	n’est	pas	responsable	en	cas	de	perte,	de	vol	ou	d’utilisation	illicite	du	Titre	d’Accès	acheté	par	le	festivalier.	En	outre,	il	est	précisé	que	l’Organisateur	n’est	en	aucun	cas	tenu	de	donner	suite	à	une	demande	d’édition	ou	de	duplicata	en	cas	de	perte	ou	de	vol
du	Titre	d’Accès.7.3/	Responsabilité	du	festivalier	lors	de	l’événementL’Organisateur	fixe	le	règlement	propre	à	l’organisation	de	l’événement.	Ce	règlement	sera	disponible	sur	le	lieu	de	l’Evènement.Le	festivalier	se	conformera	strictement	au	règlement	de	l’Organisateur	sous	peine	de	voir	sa	responsabilité	engagée,	de	se	voir	l’accès	refusé	à
l’Evènement	ou	d’être	exclu	dudit	événement	sans	que	ce	dernier	ne	puisse	solliciter	ou	prétendre	un	quelconque	remboursement	du	ou	des	Titres	d’Accès	achetés	ni	à	une	quelconque	indemnité	à	ce	titre.Le	festivalier	adhère	également	à	la	charte	de	bonne	conduite	régissant	l’attitude	de	chacun	en	communauté	et	qui	s’applique	à	tout	le	territoire
des	Communautés	de	communes	de	la	vallée	de	Clisson.Le	festivalier	se	conformera	strictement	aux	règles	sanitaires	nationales	en	vigueur	et	aux	règles	sanitaires	mises	en	place	par	l’Organisateur	sous	peine	de	voir	sa	responsabilité	engagée,	de	se	voir	l’accès	refusé	à	l’Evènement	ou	d’être	exclu	dudit	événement	sans	que	ce	dernier	ne	puisse
solliciter	ou	prétendre	un	quelconque	remboursement	du	ou	des	Titres	d’Accès	achetés	ni	à	une	quelconque	indemnité	à	ce	titre.	Le	festivalier	sera	tenu	pour	seul	responsable	en	cas	d’usage	flagrant	d’un	document	d’identité	ou	de	contrôle	sanitaire	frauduleux.Sauf	autorisation	particulière,	le	festivalier	s’interdit,	à	des	fins	professionnelles	et
commerciales,	de	photographier,	filmer	ou	enregistrer	l’événement	d’une	quelconque	manière.8.	SERVICE	CLIENTS,	MÉDIATION,	RÈGLEMENT	DES	LITIGES	&	DROIT	APPLICABLE8.1/	Support	billetterieSi	le	propriétaire	officiel	d‘une	commande	de	ticket	et	uniquement	lui,	a	besoin	d’une	quelconque	information	non	disponible	sur	le	site	internet
ou	de	l’intervention	du	Service	SAV	de	billetterie	sur	sa	commande,	ce	dernier	peut	contacter	le	service	après-vente	de	l’Organisateur	([email	protected]).	Il	devra	écrire	avec	le	mail	qui	a	servi	à	l’achat	de	sa	commande	et	préciser	le	maximum	d’information	(numéro	de	ticket,	de	commande,	nom	inscrit	sur	le	ticket,	nom	de	l’acheteur,	ou	autre)	dès	la
sollicitation	qu’il	en	fait,	pour	que	le	service	SAV	Billetterie	puisse	répondre	avec	efficacité	à	sa	demande.8.2/	MédiationEn	cas	de	litige,	le	festivalier	doit	faire	une	réclamation	préalable	et	s’adresser	en	priorité	à	l’Organisateur	par	courrier	électronique	à	l’adresse	suivante	:	[email	protected]	ou	par	LRAR	à	HELLFEST	PRODUCTIONS	–	4	La	feuillée
–	85610	CUGAND	–	France.En	cas	d’échec	de	la	demande	de	réclamation	auprès	de	l’Organisateur	ou	en	l’absence	de	réponse	de	ce	dernier	dans	un	délai	deux	(2)	mois,	le	festivalier	peut	soumettre	le	différend	relatif	à	l’achat	de	son	Titre	d’Accès	ou	à	l’application	des	dispositions	des	présentes	CGV,	l’opposant	à	l’Organisateur,	à	un	médiateur	qui
tentera,	en	toute	indépendance	et	impartialité,	de	rapprocher	les	parties	en	vue	d’aboutir	à	une	solution	amiable.Les	parties	au	contrat	restent	libres	d’accepter	ou	de	refuser	le	recours	à	la	médiation	ainsi	que,	en	cas	de	recours	à	la	médiation,	d’accepter	ou	de	refuser	la	solution	proposée	par	le	médiateur.ATLANTIQUE	MEDIATION	CONSOMaison
de	l'Avocat	–	5	mail	du	Front	Populaire	-	44200	NANTESwww.consommation.atlantique-mediation.org	[email	protected]8.3/	Litige	et	droit	applicableLes	ventes	de	Titres	d’Accès	effectuées	à	l’Organisateur	sont	soumises	à	la	loi	française.	À	défaut	d’accord	amiable,	tout	litige	en	application	de	présentes	CGV	sera	de	la	compétence	exclusive	des
tribunaux	français.Le	tribunal	compétent	sera	celui	du	lieu	du	domicile	du	défendeur	(article	42	du	Code	de	procédure	civile)	ou	celui	du	lieu	de	la	livraison	effective	de	la	chose	ou	de	l’exécution	de	la	prestation	de	service	(article	46	du	Code	de	procédure	civile).9.	MODIFICATION	DES	CGV	PAR	L’ORGANISATEUR	ET	NULLITÉL’Organisateur	se
réserve	le	droit	de	modifier	à	tout	moment,	partiellement	ou	totalement	les	présentes	CGV.	Le	festivalier	est	réputé	accepter	la	version	en	vigueur	des	CGV	à	chaque	nouvelle	connexion	sur	le	site	internet	de	l’Organisateur	et	lors	de	l’achat	de	son	Titre	d’Accès.Si	l’une	ou	plusieurs	clauses	des	présentes	CGV	sont	annulées	ou	tenues	pour	non	valides
en	application	d’une	loi,	d’un	règlement	ou	à	la	suite	d’une	décision	de	justice	passée	en	force	de	chose	jugée,	les	autres	clauses	des	présentes	CGV	demeureront	applicables	et	garderont	toutes	leur	force,	leur	portée	et	leur	opposabilité.10.	UTILISATION	DU	DROIT	À	L’IMAGE	DU	FESTIVALIER	/	SPECTATEUREn	acceptant	les	présentes	CGV,	le
festivalier	est	averti	qu’en	cas	de	tournage	et	de	diffusion	d’un	film	(même	clip	vidéo)	ou	de	retransmission	de	l’Evènement	sur	tout	support	numérique,	informatique	et	/	ou	photographique,	que	son	image	est	susceptible	d’y	figurer.En	adhérant	aux	présentes	CGV,	le	festivalier	autorise	l’Organisateur	et	ses	agents	(limitativement	mais	non
exclusivement	:	prestataires	audiovisuels,	photographes	professionnels,	drones,	cinéastes	et	autres)	à	reproduire	son	image	fixée	dans	le	cadre	de	photographies	pour	la	prestation	de	la	promotion	et	la	communication	du	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»,	que	ce	soit	dans	l’enceinte	du	festival	mais	également	à	tous	les	endroits	identifiés	comme
affiliés	à	l’Evènement.Cette	autorisation	emporte	la	possibilité	pour	l’Organisateur	et	ses	agents	d’apporter	à	la	fixation	initiale	de	l’image	du	festivalier	toutes	modifications,	adaptations	ou	suppressions	qu’il	jugera	utile	(notamment	en	l’utilisant,	la	publiant,	la	reproduisant,	l’adaptant	ou	en	la	modifiant,	seule	ou	en	combinaison	avec	d’autres
matériels,	par	tous	les	moyens,	méthodes	ou	techniques	actuellement	connues	ou	à	venir).L’image	du	festivalier	pourra	être	utilisée	et	exploitée	à	des	fins	commerciales	(par	exemple	promotion	de	partenaires	commerciaux)	ou	autre.En	acceptant	les	présentes	GCV,	le	festivalier	consent	à	l’utilisation	de	son	image	afin	de	promouvoir	et	de
communiquer	sur	l’événement	du	«	HELLFEST	OPEN	AIR	FESTIVAL	»	auquel	ce	dernier	aura	participé.


